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Rapport du commissaire aux comptes 
sur les comptes annuels 
 
(Exercice clos le 31 décembre 2020) 
 
 
 
A l'Associé Unique 
NOVARTIS PHARMA SAS  
8-10 RUE HENRI SAINTE-CLAIRE DEVILLE 
92500 Rueil Malmaison 
 
 
Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de l'associé unique, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société NOVARTIS PHARMA SAS relatifs à l’exercice clos le               
31 décembre 2020, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion 
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatifs à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période 
du 1er janvier 2020 à la date d’émission de notre rapport. 
 
 
Justification des appréciations 
 
La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et 
l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, particulièrement sur 
leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. 
Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également 
eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits. 
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C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et 
R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués  
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
 
Informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 
annuels adressés à l'associé unique  
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés à l'associé unique.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du code de commerce.  
 
 
Responsabilités de la Direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la capacité de la 
société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.  
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
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Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 
et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 
Fait à Neuilly-sur-Seine, le 17 juin 2021 
 
Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 
 
 
 
 
 
 
 
Cédric Mazille 
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NOVARTIS  PHARMA S.A.S 

 
 

A N N E X E 2020 
 
 
REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
En application du code de Commerce Articles 9 et 11, art.7, 21,24. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence 
et conformément aux hypothèses de base : 
 
- continuité de l’exploitation 
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
- indépendance des exercices et établis conformément au PCG. 
 
 
Evénements importants intervenus au cours de l’exercice 2020 
 

• Le 14 octobre 2019, l’administration fiscale a informé Novartis Pharma S.A.S. qu’elle 
diligente une vérification de comptabilité (contrôle fiscal) sur la période allant du 1er 
janvier 2016 au 31 décembre 2018. L’exercice 2016 n’a pas fait l’objet d’un redressement. 
Le contrôle est toujours en cours concernant les exercices 2017 et 2018. 
 
En outre, un projet de demande de traitements informatiques concernant une provision 
pour dépréciation de stocks est en cours de discussion. 
 

• Pandémie de Covid-19 :  
 
Dans un contexte particulièrement incertain et suite à la qualification de la propagation du 
virus Covid-19 en tant que pandémie par l’Organisation Mondiale de la Santé le 11 mars 
2020, beaucoup de pays ont acté des mesures de protection contre le Covid-19, avec 
d’importants impacts sur le quotidien, la production et les chaines d’approvisionnement. 
Pour autant, l’évolution du Covid-19 ainsi que son impact sur les activités du Groupe 
Novartis reste limité à ce stade. A la date de publication des états financiers de l’exercice 
2020, il n’y a pas d’impacts significatifs sur la situation financière de la société.  

 
À court terme, les mesures de confinement prises par les pouvoirs publics pour lutter 
contre la propagation du virus ont instauré une réorganisation du travail de nos 
collaborateurs, la santé et la sécurité de ces derniers demeurant une priorité absolue pour 
la Société. A compter du 16 mars 2020, la Société a notamment décidé :  
 
o De mettre en place le télétravail pour la majorité des salariés ; 
o De suspendre toutes les visites physiques auprès des professionnels de santé pour 

les collaborateurs terrain ; 
o De mettre en place des plans de continuité des opérations afin d’assurer le 

fonctionnement des activités administratives essentielles et des activités de 
production dans notre site industriel d’Huningue. 
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• Dans une décision datée du 9 septembre 2020, les sociétés Novartis Pharma S.A.S., 
Novartis Groupe France S.A. et Novartis AG ont été sanctionnées conjointement par 
l’Autorité de la Concurrence pour un montant de 385 103 250 euros, pour avoir abusé de 
leur position dominante sur le marché français du traitement de la DMLA.  
 
Les conséquences financières pour la société Novartis Pharma S.A.S. ont été 
comptabilisées dans la rubrique « charges exceptionnelles » des états financiers pour un 
montant de 77 020 650 euros. La Société a procédé au règlement de cette sanction le 23 
décembre 2020.  
 
La Société, conjointement avec Novartis Groupe France S.A. et Novartis AG, conteste les 
griefs de l’Autorité de la Concurrence et a fait appel de cette décision.  
 

 
Méthodes comptables 
 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 
 
Les immobilisations sont enregistrées à leur coût d’acquisition pour celles acquises à titre 
onéreux ou à leur coût de production pour celles produites en interne. 
 
Le coût d’acquisition des immobilisations comprend les frais d’acquisition tels que définis dans le 
PCG, art. 321-10.1. 
 
 
Immobilisations incorporelles  
 
Figurent dans cette rubrique un fonds commercial correspondant au mali technique issu de la 
transmission universelle de patrimoine de la Société Chiron ainsi que des logiciels. Ces derniers 
sont amortis selon le mode linéaire sur 3 ans, complété par un amortissement dérogatoire sur 12 
mois. 
 
Un Goodwill de 2 718 053€ a été constaté suite à l’acquisition de la partie oncologie de GSK en 
2015. 
 
 
Immobilisations corporelles 
 
La fusion en 1997 des 2 sociétés Laboratoires Ciba-Geigy et Laboratoires Sandoz s’est faite aux 
valeurs comptables. Figurent donc à l’actif du bilan les valeurs brutes et les amortissements 
inscrits chez les sociétés absorbées. Le plan d’amortissement pratiqué antérieurement se poursuit 
dans la nouvelle société. 
 
Selon la nature des biens concernés, les amortissements d’actif sont déterminés selon la méthode 
linéaire ou dégressive. Ces derniers, économiquement justifiés ne sont pas considérés comme 
dérogatoires. 
 
Lors de la mise en application des nouvelles règles relatives aux immobilisations par composants, 
Novartis Pharma a retenu la méthode prospective de réallocation des valeurs comptables. 
Lorsque cela s’est avéré pertinent, les durées d’amortissement des actifs ont été modifiées afin de 
correspondre à la durée d’utilisation prévue des biens. 
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Le plan d’amortissement est le suivant et généralement : 
 

NATURE DUREE ANNEE 
Construction 20 à 40 
Matériels et équipements 10 
Autres immobilisations corporelles 3 à 10 
 
 
Immobilisations financières 
 
La valorisation des titres a été effectuée en fonction respectivement de la valeur historique ou en 
cas d’apport de la valeur d’apport. 
 
Les autres titres immobilisés sont valorisés à leur valeur actuelle estimée en fonction du marché 
et de l’utilité du bien pour l’entreprise. 
 
Pour le FCPR Innobio, nous retenons la valeur liquidative des parts déterminée par la Banque 
Publique d’Investissements. 
 
 
Stocks 
 
Les stocks et en-cours de production sont valorisés en fonction de coûts standards définis en 
début d’année dans l’ERP comptable. Ce coût standard est déterminé pour chaque article, en cours 
de production, marchandises et produits finis. Il fait l’objet d’un suivi régulier afin de s’assurer 
que celui-ci reste en ligne avec les coûts réels. 
 
Les stocks peuvent également faire l’objet de dépréciations si un indice de perte de valeur est 
identifié.  
 
 
Créances et dettes 
 
Les créances et dettes sont évaluées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée 
lorsque la valeur d’inventaire des créances est inférieure à la valeur comptable. 
 
Le montant des créances représentées par des effets de commerce s’élève à 970 KE. 
 
Les créances et dettes en devises sont converties au taux de change en vigueur le jour de leur 
comptabilisation. 
 
Des différences de conversion sont déterminées à la date d’arrêté des comptes par rapport au 
taux de change historique. Ces différences sont constatées dans des comptes transitoires du bilan 
et les pertes latentes font l’objet d’une provision pour risque. 
 
Les écarts de change réels comptabilisés sur l’exercice s’élèvent à : 
 

• Perte de change :   68.6 K€ 
• Gain de change :        171.9 K€ 
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Provisions pour risques et charges 
 
Provision indemnités de départ à la retraite :  
 
Une provision correspondant aux engagements de la société en matière de départ à la retraite a 
été comptabilisée (avec prise en compte d’hypothèses actuarielles, table de mortalité, taux 
d’actualisation de 0.75 %). 
 
Le montant enregistré au passif du bilan est de 68.00 millions d’euros au 31 décembre 2020. 
 
Provision médailles du travail : 
 
Le montant enregistré au passif du bilan est de 4,0 millions d’euros au 31 décembre 2020. 
Une reprise de provision d’un montant de 85,4 K euros a été constatée dans les comptes au 31 
décembre 2020. 
 
Elle a été calculée individuellement, en tenant compte de l’ancienneté de chacun des 
collaborateurs et des paramètres habituels (taux d’actualisation de 0.75%, de rotation du 
personnel, de mortalité). Elle tient compte des anciennetés suivantes : 20, 30, 35 et 40 ans. 
   
Honoraires versés aux commissaires aux comptes  
 
Durant l’exercice 2020, nous avons versé la somme de 246 064,44 HT €. 
 
 
NOTES SUR LE BILAN 
 
I - Variation des immobilisations corporelles et incorporelles 
 
Les variations ayant affecté les postes d’immobilisations corporelles et incorporelles s’analysent 
de la manière suivante : 
 
 en milliers d’euros 
Investissements (valeur brute)                           13 146 
Cessions ou extourne (valeur nette)          25 095 
Dotation provision pour dépréciation 
immobilisations 

                                   0 

Dotation aux amortissements    -23 038                         
Variation du montant net des immobilisations                    -13 054 
 
Les investissements ont été réalisés à : (en milliers d’euros) 
 
Centre de Biotechnologie   11.217            
Siège social       1.929 
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II - Provisions réglementées 
 
Il s’agit d’amortissements dérogatoires qui correspondent à un amortissement fiscal exceptionnel 
et à un amortissement dégressif fiscal selon les coefficients publiés au CGI : 
 

Z002 amortissement dégressif coeff. 1,25 (durée d'amortiss de 3 et 4 ans) 
Z003 amortissement dégressif coeff. 1,75 (durée d'amortiss de 5 et 6 ans) 
Z004 amortissement dégressif coeff. 2,25 (durée d'amortiss plus de 6 ans) 

 
 
III - Autres provisions pour risques et charges 
 

  31/12/2019 Dot Exploit Dot Excep Rep Exploit 
Rep 

Excep 31/12/2020 
Provision PDV 15 143 7 587  8 581  14 149 
Provision PSE 0     0 
Provision 
Restructuring 0     0 
Provision pour 
risque 80   80  0 
 Provision 
/risque Autres 250     250 
Total par 
catégorie 15 473     14 399 
Total  7 587  8 661   

 
 
 
IV – Capital 
 
Le capital social est composé de 2 892 000 actions d’une valeur nominale de 15 euros chacune. 
 
 
V - Variation des capitaux propres 
 
      
Elle s’analyse ainsi : 
 

 
 Résultat exercice 2020              - 19 615 K€ 
 Dividendes versés 2020              - 90 086 K€ 
 Amortissements dérogatoires    + 9 202 K€ 

                               
 
VI - Echéance des créances et des dettes 
 
Les créances immobilisées ainsi que celles inscrites dans les actifs circulants représentent un total 
de 245.59 millions d’euros. Elles sont à échéance de 1 an au plus pour 245.55 millions d’euros et à 
plus d’un an pour un montant de 0.037K€. 
 
Les dettes s’élèvent à 668.9 millions d’euros. Elles sont à échéance d’un an au plus pour 603.1 
millions d’euros, de plus d’un an à cinq ans au plus pour 59.7 millions d’euros et de plus de cinq 
ans pour 6,1 millions d’euros. 
 



 6 

 
VII – Détail des postes de bilan et du compte de résultat avec les entreprises liées 
                                                                                             En milliers d’euros 
                                                                                       
Clients 21 021 
Autres créances 127 462 
Participations 24 955 
Fournisseurs 41 719 
Autres dettes 4 342 
Charges financières 0         
Produits financiers 0    
 
 
 
VIII - Produits à recevoir et charges à payer 
 
Les produits à recevoir sont essentiellement à rattacher aux comptes clients Inter compagnie pour 
2 127.2 K€. 
 
L’essentiel des charges à payer est à rattacher aux comptes fournisseurs pour 56 646 008 euros et 
aux dettes fiscales et sociales pour 451 726 437 euros. 
 
Des charges à payer rattachées au poste Clients pour 3 545 875 euros et pour un montant de 
636 034 euros au poste Autres dettes. 
 
 
IX - Charges constatées d’avance 
 
Les charges constatées d’avance sont constituées de charges d’exploitation à hauteur de       
21 537 593 euros : 
 

• Des pièces détachées de moindre valeur situées sur notre site de production pour un total 
de 10 235 586 euros.  

• Des factures fournisseurs constatées d’avance pour un montant de 11 302 007 euros. 
 
 
X – Produits constatés d’avance 
 
Les produits constatés d’avance représentent 23 425 259 €.  
La totalité des produits constatées d’avance portent sur l’annulation en IFRS16 du Site 
« Voyager ». 
 
 
NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 
I - Chiffre d’affaires (en euros) 
 
 

 France Export 
   
Vente de marchandises             1 890 339 319    13 632 970 
Production vendue (biens) 0 173 113 272 
Production vendue (services)            3 387 301 80 965 103 
Total                                                                           1 893 726 620 267 711 346  
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II - Résultat de l’exercice 
 
Celui-ci se traduit par une perte comptable de 19 614 721 euros, et par un bénéfice fiscal de 
123 154 248 euros. 
 
 
III - Intégration fiscale 
 
L’intégration fiscale est basée sur le principe de neutralité fiscale. Novartis Pharma comptabilise 
son impôt propre comme si elle était fiscalement indépendante. 
 
La société fait partie du périmètre d’intégration fiscale globale dont la société tête de groupe est : 
 

Novartis Groupe France S.A. 
8-10 Rue Sainte Claire Deville 
92500 Rueil Malmaison 
 

Novartis Pharma SAS est intégrée dans les comptes consolidés de Novartis Pharma AG selon la 
méthode de l’intégration globale. 
 
Aucune transaction significative effectuée avec une partie liée et non conclue à des conditions 
normales de marché n’est intervenue au cours de l’exercice. 
 
 
IV - Accroissements et allégements de la dette future d’impôts au 31 décembre 2020 
 
 
(en Keuros) Base Taux Total 

Accroissements     
Amortissements dérogatoires 37 876 25.00% 9 469 
Produit à recevoir 0 32.00% 0 

Total 37 876  9 469 
    
Allégements     
Indemnités de départ à la retraite 68 165 25.00% 17 041 
Contribution de solidarité 3 285 32.00%                 1 051 
Ecart de conversion passif 0 32.00% 0 
Participation des salariés 9 203  32.00% 2 945 
Provision cessions immobilisations 0 32.00% 0 
Provision charges fournisseur 0 32.00% 0 
Provision charge PSE 0 32.00% 0 
Provision charge PDV/RCC 14 149 32.00% 4 528 
Provision pour litiges et autres risques et 
charges 

0 32.00% 0 

Total 132 678  35 034 
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V - Ventilation de l'impôt sur le bénéfice entre résultat courant et exceptionnel :  
 
Le taux normal d’IS à 32.00% s’applique, il n’y a pas eu application de taux réduits. 
Montants en KE 
 
 

Résultat avant impôt Impôt dû Résultat net 
Courant                              106 970 -68 537 38 433 
Crédits d’impôts 15 090  15 090 
Exceptionnel                       - 84 949 -26 866 -58 083 
Total                                     
 Participation -15 055 
 Résultat net - 19615 

 
 
VI – Résultat exceptionnel 
 
Montants en KE 
 

Résultat exceptionnel Charges Produits 
Cession d’immobilisations corporelles 49 315 
Produits Exceptionnels    
Reprise provision VNC immobilisations 
cédées 

  
 

Amortissements dérogatoires 10 131 930 
Provisions pour risques  0 
Reprises provisions pour risques   
Autres charges exceptionnelles : 

• Pénalités et amendes 
• Autres charges exceptionnelles 
• Amorts exceptionnels Immo Corpo 
• Indemnités Rupture CAA                                  
• Amende Lucentis HAC                                 
• Reprise Mali Chiron 

 

91 511 
32 

                     33 
                     75 

              14 350 
              77 021 

15 498 
 

287 
 

15 211  

Autres produits exceptionnels  0 
Total 101 691 16 743 
Solde 84 948  
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AUTRES INFORMATIONS 
 
Effectif moyen annuel - personnel salarié (exprimé en ETP) 
 
En 1998, la société a mis en place la nouvelle convention collective de l’industrie pharmaceutique. 
Cette convention ne fait plus référence aux notions de catégories professionnelles (cadres, agents 
de maîtrise, employés, ouvriers, VM...) Depuis cette date il est utilisé une grille de classification 
composée de 11 groupes auxquels sont rattachés les emplois de l’entreprise. 
 
Les critères de classement définis dans la convention sont : la complexité, la responsabilité, 
l’autonomie, la connaissance et l’expérience. Le groupe 1 correspond à une activité à dominante 
technique. Le groupe 11 correspond à une activité à dominante d’encadrement. 
 
 

GROUPE 1 à 3 115 
  
GROUPE 4 à 5 540 
  
GROUPE 6 à 11 1 694 
    
Total 2 349 
  

 
 
Le montant comptabilisé en 2020 du coût du personnel intérimaire s’élève à 1,8 M€. 
 
 
 
Engagements hors bilan 
 
Engagements donnés                                                                     0 
Cautions bancaires                    6 729       milliers d’euros 
Engagements de location longue durée véhicules     3 189       milliers d’euros              
 
 

EVENEMENTS INTERVENUS DEPUIS LA CLOTURE DE L’EXERCICE 2020  
 
 

• La société Novartis Gene Therapies France S.A.S., filiale à 100% de Novartis Pharma S.A.S., 
au capital social de 10 000 euros et dont le siège est situé 33 avenue du Maine à Paris 
(75015) a été immatriculée en date du 14 janvier 2021 sous le numéro 892 974 460 RCS 
Paris.          Cette société a été créée afin d’assurer la nouvelle activité de distribution 
commerciale du produit Zolgensma suite à l’obtention du statut d’Exploitant de la société 
en Mai 2021 (distribution sous Autorisation de Mise sur le Marché). 
 

• Prenant acte de la cessation des mandat et fonctions de Directeur Général et Pharmacien 
Responsable de Madame Sylvie GAUTHIER-DASSENOY au 28 juin 2021 du fait de son 
départ en retraite, l’associé unique a nommé, par Décision d’Associé Unique en date du 04 
juin 2021, Monsieur Vincent Herzog en qualité de Directeur Général et Pharmacien 
Responsable de la Société pour la durée du mandat restant à courir de son prédécesseur, 
soit jusqu’à la consultation de l’associé unique à tenir en 2023 devant statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 
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• Prenant acte de la cessation des fonctions de Pharmacien Délégué de l'établissement 
pharmaceutique de Novartis Pharma S.A.S., Centre de Biotechnologie, situe 8 rue de 
l’industrie à Huningue (68330) de Madame Elisabeth Keppi au 30 juin 2021, l’associé 
unique a nommé, par Décision d’Associé Unique en date du 04 juin 2021, Madame 
Elisabeth GITZ  Pharmacien Délégué de l'établissement pharmaceutique de Novartis 
Pharma S.A.S., Centre de Biotechnologie, situe 8 rue de l’industrie à Huningue (68330) à 
partir du 1er juillet 2021. 
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Tableau des filiales et des participations 
 
 

 Capital Social Quote part du 
capital détenu 

(%) 

Capitaux 
Propres 

(Totalité) 

Valeur  
Brute 
Titres 

Valeur 
nette 
titres 

Résultat 
exercice clos 

Dividendes 
encaissés 

A - Renseignements détaillés concernant les filiales et 
participations (dont la valeur d’inventaire excède 1% 
du capital de Novartis Pharma SAS) 

       

        
1 - Filiales (plus de 50% du capital détenu)        
Foncière Richelieu SAS 1 478 475 51.54% 12 840 127 24 954 

617 
 

4 939 934 - 62 229 - 

        
2 - Participations (10 à 50% du capital détenu)        
        
B - Renseignements globaux concernant les autres 
filiales et participations 

       

1 - Filiales (plus de 50% du capital détenu)        
a- françaises                                                            
b- étrangères                                                          
2 - Participations non reprises en A        
a- françaises                                                           
b – étrangères    0 0   

 



Novartis Pharma S.A.S. 
Société par Actions Simplifiée 
au capital de 43 380 000 euros 

Siège social : 8-10, rue Henri Sainte-Claire Deville 
 92500 RUEIL-MALMAISON 
410 349 070 RCS Nanterre 

_______________________ 
 
 
 

DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE EN DATE DU 30 JUIN 2021 
_________________________________________________________ 

 
 
 
LE SOUSSIGNE, 
 
Novartis Groupe France S.A., société anonyme au capital social de 903 000 000 euros, ayant son siège 
social 8-10, rue Henri Sainte-Claire Deville à Rueil-Malmaison (92500) et immatriculée sous le numéro 709 
804 538 R.C.S. Nanterre, représentée par Monsieur Frédéric COLLET, Président-Directeur Général, 
 
Associé unique de la Société par actions simplifiée Novartis Pharma S.A.S. (ci-après « la Société »), 
 
Après avoir pris connaissance des documents suivants : 
 
- comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe) de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 
- rapport de gestion du Président sur les opérations de l’exercice 2020 ; 
- rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; 
- texte des projets de décisions à soumettre à l’associé unique ; 
- statuts en vigueur de la Société. 
 
A pris les décisions suivantes portant sur : 
 
- Rapport de gestion du Président sur les opérations de l’exercice 2020 
- Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
- Approbation des comptes et opérations de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
- Affectation du résultat de l’exercice 
- Pouvoirs en vue des formalités. 
 
 
PREMIERE DECISION 
 
L’associé unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président et du rapport général 
du Commissaire aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2020, approuve tels qu’ils lui ont été 
présentés les comptes annuels de cet exercice se soldant par une perte de 19 614 721 euros, ainsi que 
les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans le rapport de gestion. 
 
L’associé unique approuve également le montant global des dépenses et charges non déductibles des 
bénéfices soumis à l’impôt sur les sociétés s’élevant à 3 090 619 euros, ainsi que l’impôt sur les sociétés 
supporté en raison desdites dépenses et charges s’élevant à 989 709 euros. 
 
DEUXIEME DECISION 
 
L’associé unique constate qu’aucune convention nouvelle n’a été conclue au cours de l’exercice clos le 31 
décembre 2020 et entrant dans le champ d’application des dispositions de l’article L. 227-10 du Code de 
commerce. 
 

TROISIEME DECISION 
 
L’associé unique décide d’affecter la perte de l’exercice s’élevant à 19 614 721 euros au compte Report à 
nouveau, qui présentera un solde débiteur après affectation de 12 566 348 euros. 

DocuSign Envelope ID: CA839B6D-4EAF-4A35-8FDD-C99F9A341324



 
Conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé qu’il a été procédé à une 
distribution de dividendes en faveur de l’associé unique de 28 775 400 euros et de 90 085 800 euros au 
titre respectivement des exercices 2017 et 2019 et qu’aucune distribution de dividende n’a été effectuée 
au titre de l’exercice 2018. 
 

QUATRIEME DECISION 
 
L’associé unique confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du présent procès-
verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités de publicité, de dépôt et autres qu’il appartiendra. 
 
 
 
Rueil-Malmaison, le 30 juin 2021 
 
Novartis Groupe France S.A. 
 
Frédéric COLLET 
Président-Directeur Général  
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